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QUESTIONS D’ARGENT

A.
COTISATIONS ANNUELLES
Les cotisations de la part des membres remboursent les frais d’exploitation du bureau IDI. L’équilibre budgétaire est basé sur le nombre de membres. On perçoit les cotisations tous les trimestres. Les cotisations trimestrielles pour les membres FI, TÉ, ÉFou SA varient entre 1425 $ et 3100 $, TPS en sus. On fixe le montant de la cotisation en fonction du nombre de sections de produits, de succursales et de bureaux du membre.

B.
COTISATION POUR LE CENTRE DE DISTRIBUTION
Chaque membre doit faire une seule contribution de 5000 $ non remboursable, pour participer au financement du centre de distribution de IDI. Une fois cette contribution effectuée, le centre de distribution s’autofinancera à même les paiements des utilisateurs.

C.
ENQUÊTE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE
Chaque actionnaire éventuel doit soumettre ses états financiers à McLaren, Sanders & Daurio et recevoir une cote acceptable avant de pouvoir devenir actionnaire de IDI. Tous les actionnaires doivent soumettre leurs états financiers à la fin de chaque exercice et recevoir une cote acceptable pour pouvoir demeurer actionnaires. Nous nous préoccupons de la santé financière de nos membres. Les résultats confidentiels de cette enquête annuelle sur la situation financière et les données comparatives globales sont présentés aux membres afin de leur permettre d’évaluer leur propre rendement financier. Il n’y a aucuns frais supplémentaires pour cette enquête, qui est payée à même les cotisations. Toutes les données individuelles sont confidentielles pour les membres acceptés.

D.
FRAIS D’ADHÉSION
On exige des frais d’adhésion uniques de 2500 $ plus TPS de chaque nouveau membre FI, TÉ, ÉF ou SA. De ces frais, on verse 300 $ à McLaren, Sanders & Daurio pour l’analyse confidentielle des états financiers — vérification ou mission d’examen. Le solde couvre l’introduction des nouveaux membres auprès des fournisseurs, l’envoi de la documentation de IDI aux nouveaux membres et la préparation de ceux-ci à leur nouveau rôle d’actionnaire de IDI.

E.
INTÉRÊT
Tout intérêt gagné revient à IDI, sauf ceux du fonds de réserve, qui reviennent aux membres.

F.
FRAIS DE RÉUNIONS
On percevra 200 $ des membres de IDI pour chacune des deux réunions qui ont lieu au cours d’une année. Ces 200 $ comprennent les frais de réunions divers qu’on percevait séparément par le passé. Ces 200 $ sont payables, que le membre assiste aux réunions ou non, et remplacent les anciens « frais d’assiduité ».

G.
PROGRAMME ÉLECTRONIQUE DE COMPTES NATIONAUX

On exige un paiement non remboursable de 1200 $ de la part de chaque membre pour ce projet. Des factures de financement non remboursables supplémentaires seront émises tous les trimestres à chaque membre au cours de 2001 et de 2002, jusqu’à ce que les programmes s’autofinancent. Le montant de ces factures trimestrielles dépendra de la catégorie de volume de ventes du membre.

H.
FRAIS DE MAUVAIS RENDEMENT
On exige des frais pour les états financiers inacceptables ou produits en retard, les dépôts au fonds de réserve effectués en retard et les paiements en retard aux programmes de paiement centralisé et de garantie centralisée. On déduit des remises gagnées toute pénalité impayée. Vous trouverez dans la présente pochette une liste complète des frais de mauvais rendement.

I.
REMISES
Actuellement, environ 3 % de nos achats sont remboursables. En général, les fournisseurs versent les remises à IDI une fois l’an, mais certains les versent plus souvent. On distribue à chaque membre, lors de la réunion annuelle de l’année suivante, une remise en fonction de ses achats. IDI déduit ses frais d’administration avant de calculer les remises des membres.

J.
CONTRIBUTION AU FONDS DE RÉSERVE
Chaque membre doit verser une contribution unique de 5000 $. Le capital et les intérêts courus appartiennent au membre. On les lui remettra en bonne et due forme, s’il décide de quitter le groupe, à moins qu’on les ait attribués à des frais divers ou à des garanties de IDI.

K.
RENDEMENT DES FRAIS
Les frais de participation à IDI sont proportionnels au rendement de ceux-ci. Actuellement, le rendement moyen des membres est de 2 % de leur chiffre des ventes. C’est là l’avantage financier principal de l’appartenance à IDI. Ce rendement est atteint grâce aux remises, aux marges accrues et aux frais réduits. L’avantage secondaire est un boni, que reçoit chaque membre en fonction de sa participation.
L.
SOMMAIRE
IDI procure à tous ses actionnaires des avantages financiers réels. En général, ceux qui participent le plus retirent davantage de bénéfices. De nombreux membres remboursent leurs cotisations uniquement à même les économies qu’ils font en frais de messagerie. C’est payant d’être membre actionnaire de IDI.
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